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 Enjeu préoccupant de santé publique et de santé au travail

 Santé individuelle et collective : symptôme et conséquence de dysfonctionnement 
dans l’organisation du travail et des conditions de travail

 Acteurs de prévention : démarche de prévention collective

MIEUX EN PARLER POUR BRISER LES TABOUS 

PROMOTION DE LA SANTE AU TRAVAIL

AGIR FACE AUX SITUATIONS

PREVENTION DE LA DESINSERTION PROFESSIONNELLE

CONDUITES ADDICTIVES EN MILIEU DE TRAVAIL, 
TOUS CONCERNES



La situation inédite de pandémie a bouleversé les organisations de travail et généré de grandes
difficultés pour les salariés :

 Isolement social, télétravail obligatoire, intensification du travail (augmentation de la charge de travail et des

objectifs de performance), collaboration intense en équipe virtuelle (surcharge d’informations, épuisement

psychique), incertitude de l’avenir, peur de perdre son travail, désorganisation de l’activité…

Cela s’est traduit par une évolution de consommations de SPA :

 75 % des personnes interrogées déclarent avoir augmenté leur consommation en raison de leurs

conditions de travail.

Si la phase aigue de la crise est passée et que la croissance économique semble repartir, la situation

demeure instable et les conditions de travail restent difficiles et tendues.

Une prise de conscience a émergé pour beaucoup de salariés : 

ne plus travailler comme avant, ne plus subir autant de stress professionnel 
au point de vouloir changer de projet, de métier ou de secteur.

LES EFFETS DE LA CRISE SANITAIRE



L’évolution des comportements relatifs à la consommation des SPA en milieu
professionnel durant cette crise sanitaire montre plus que jamais :

 La nécessité d’améliorer les conditions de travail : la qualité des relations
professionnelles et de l’organisation du travail (respect des personnes, prise en compte de
la réalité du travail, anticipation et réflexion partagée, exploration d’approches nouvelles,
évaluation, groupes de travail et d échanges…)

 Le besoin de former les managers en matière de prévention des RPS et des
addictions en milieu de travail (répartition équitable du travail, définitions d’objectifs
réalisables, charge de travail adaptée aux moyens et aux besoins, qu’elle soit discutée et
réajustée selon les circonstances, identifier les signaux d’alerte, alerter la hiérarchie, s’appuyer
sur les relais…)

 L’indispensable évaluation des facteurs professionnels qui peuvent favoriser
l’augmentation des conduites addictives (identifier les risques, les expliquer et réfléchir
aux actions de prévention et d’information avec et pour les salariés).

TIRER LES ENSEIGNEMENTS ET AGIR



DEFINITIONS

ADDICTION 

 L’impossibilité répétée  de contrôler un comportement

 La poursuite de ce comportement en dépit de la connaissance de ses 
conséquences négatives

L’addiction aux produits se traduit par l’usage nocif ou la dépendance à ce produit.

CONDUITE ADDICTIVE 

 Liée  à des produits (substances psycho actives) : tabac, alcool, médicaments ou 
cannabis, cocaïne, héroïne…

 Liée à des comportements : jeux vidéos, achats compulsifs, sport,  travail …

FACTEURS DE VULNERABILITE 
 Interaction de 3 dimensions : individu x produit x environnement 



ADDICTION COMPORTEMENTALE ET AUX PRODUITS 

 Interfère sur le circuit de la récompense 
du cerveau en augmentant la quantité de dopamine
(neurotransmetteur )

CIRCUIT DE LA RÉCOMPENSE 

 Plaisir

 Priorité
 Mémorisation

Voies dopaminergiques et récepteurs 

MECANISME PHYSIO BIOLOGIQUE



EFFETS DES DROGUES

- Action sur le système de récompense en augmentant la quantité de dopamine 

- Dopamine libérée ne signale pas un comportement pertinent pour l’individu contrairement 

aux récompenses naturelles.

 Prise  de  décisions mal adaptées : suppression de l’analyse des actions par le cerveau

 Phénomènes de manque, de Craving ( envie irrésistible de consommer la substance ou de 

réaliser le comportement)

 La poly consommation de substances psychoactives potentialise les risques pour la 

santé.

 MULTIPLICATION DES DANGERS

MECANISME PHYSIO BIOLOGIQUE



Les pratiques addictives en milieu professionnel ont 3 origines principales :

IMPORTATION

 Consommation en rapport avec la vie privée du salarié. Retentissement sur le travail
(accidents, absentéisme, retards, conflits ou tensions avec les collègues…)

ACQUISITION

 Consommation dans le cadre du travail : pots d’entreprise, repas d’affaires, pauses avec les
collègues…Retentissement des pratiques et de la culture de l’entreprise sur la
consommation de SPA par le salarié.

ADAPTATION

 Consommation pour s’adapter et « tenir » au travail, lutter contre la fatigue, augmenter ses 
performances…pour faire face à la pression du rendement, le manque d’effectifs, horaires 
décalés, un relationnel difficile avec un collègue, les douleurs physiques, l’insécurité de 
l’emploi… Retentissement du contexte et de l’organisation du travail sur la 
consommation de SPA du salarié. La crise de la COVID est un facteur aggravant

MECANISMES DES ADDICTIONS EN MILIEU PROFESSIONNEL



- La poly consommation : la consommation associée d’alcool/tabac/cannabis, cocaïne…qui
multiplie les risques pour la santé et pour la sécurité notamment pour des postes à risques et la
conduite de véhicule (risque d’augmentation d’accidents de travail)

- Le cannabis : près de 30 % l’ont déjà expérimenté dans leur vie; 12 % des usagers actuels
consomment du cannabis le matin avant d’aller à leur travail. La raison principale : tenir les
cadences et supporter des relations professionnelles dégradées.

- L’augmentation de consommation de drogues illicites autres que le cannabis: cocaïne,
drogues de synthèse.

- La consommation de médicaments psychotropes augmente (+17 %) et est plus élevée
chez les femmes. La raison principale : charge et rythme de travail, insécurité et précarité
professionnelle, peur de perdre son emploi, perspectives d’évolution faibles, tensions
relationnelles, violences internes ou externes.

EVOLUTION DES CONSOMMATIONS DES SPA



QUELS SONT LES SIGNAUX D’ALERTE  ?

 Augmentation de l’absentéisme, des retards et des temps de
pause,

 Les changements d’humeur et de comportement, agressivité
soudaine, impatience…

 Difficultés de concentration, erreurs fréquentes, oublis, lenteur
dans l’exécution des tâches, manque de vigilance et de respect
des consignes de sécurité….

 Absences aux réunions d’équipe, désintérêt, désengagement
par rapport au travail…

 Dégradation de la santé : fatigue, perte d’appétit, prise/perte de
poids, maux de tête, douleurs physiques, mal être, anxiété…



Obligations de sécurité de résultat : l’employeur prend les  mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé  physique et mentale des travailleurs (article L. 4121-1 
du Code du travail)

Principe de proportionnalité et de justification : nul ne peut apporter aux droits des 
personnes et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas 
justifiées par la nature et la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché (art. L.1121-
1 du Code du travail) 

Responsabilité de l’employeur vis-à-vis des dommages que ses salariés peuvent 
causer à des tiers (article 1384 du Code civil)

Principe de transparence : aucune information concernant personnellement un salarié ne 
peut être collectée par un dispositif qui n’a pas été porté préalablement à sa 
connaissance (art. L.1222-4 du Code du travail)

Responsabilité pénale engagée : délit de mise en danger de la vie d’autrui, atteinte 
involontaire à la vie/ intégrité de la personne, omission de porter secours (art. 223-1 à 223-6 du 
Code pénal)

QUE DIT LA LOI ?



 Identifier et évaluer les facteurs de risques dans l’entreprise.

 Repérer les signaux d’alerte relatifs à une consommation de SPA auprès
des salariés

 Définir la politique de prévention dans le DUERP : législation et règlement
intérieur, tableau de bord des actions, nature, périodicité, choix des médias
en fonction de l’objectif visé, cible.

 Former l’encadrement, les représentants du personnel, les membres du 
CSE.

 Sensibiliser les salariés et mettre à disposition des outils et supports 
divers (flyers, affiches, ressources et coordonnées…).

 Informer les nouveaux salariés sur le règlement de l’entreprise

 Accompagner le personnel : conduite à tenir face à un trouble aigu ou 
chronique d’un salarié, partenariat avec le médecin du travail.

MISE EN PLACE DE LA DEMARCHE DE PREVENTION

les incontournables 



FAITES VOTRE AUTO DIAGNOSTIC 
un outil à votre disposition
L’auto diagnostic en 5 points 1- ETAT DES LIEUX

Le risque lié à la consommation est-il évoqué ? Avez-vous eu des AT en lien ? Avez-vous répertoriez des incidents,
retards…absentéisme, retards..., vos véhicules sont-ils équipés d’éthylotest par ex ? Votre DUER est-il fait ? A jour?

2- MANAGEMENT et FORMATION

Encadrement des pots d’entreprise? Protocole et conduites à tenir ? Managers formés à la prévention des
conduites addictives?

3- INFORMATION DES SALARIES

Réalisez-vous des campagnes de prévention ? Ce risque est-il intégré dans le livret d’accueil? Communication sur
le mois sans tabac par ex?

4- AIDE ET SOUTIEN AUX PERSONNES

Liste des ressources et professionnels disponibles? Mesures d’aide et accompagnement? Lien avec le Médecin du
travail ?

5- CONTENU ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Quels sont les postes à risques (utilisation de produits dangereux, conduites de véhicules et d’engins par ex )? Existe-t-il des
conditions qui peuvent favoriser la consommation de SPA (culture et habitudes, isolement, précarité, postes avec cadences
et gestes répétitifs…)?



CAS PARTICULIER – EXPOSITION 
PROFESSIONNELLE AU PUBLIC 

Travailler avec du public (usagers, clients, fournisseurs, patients…) expose à un risque de
tensions, conflits, incivilités, agressions.

Les salariés doivent gérer leurs émotions en fonction des situations:

- afficher une attitude courtoise et positive, cacher ses émotions,

- faire preuve d’empathie, être à l’écoute des émotions des autres, faire face à l’hostilité ou
l’agressivité, gérer des conflits…

 Les métiers de la santé, du commerce, de l’éducation…sont très exposés et la crise
sanitaire a été un facteur aggravant. Mais la plupart des secteurs sont concernés car le
niveau d’exigences du public associé à l’intensification du travail augmente le niveau
de tensions et donc le risque.

 On constate pour les salariés (hommes et femmes) de ces secteurs une augmentation de la
consommation de tabac, de cannabis, d’alcool et ce indépendamment de la présence d’autres
facteurs de vulnérabilité et quelque soit la catégorie socio-professionnelle.



Les conditions de travail qui favorisent la consommation de SPA :
6 facteurs déterminants

1- Habitudes et culture d’entreprise : moments de convivialités pour
créer du lien et de la cohésion d’équipe, les after work, des pratiques liées
à la démarche commerciale (repas d’affaires, signature ou reconduction
de contrats, ) ou culture d’intégration avec une posture de virilité
développée dans certains secteurs, bizutage, ancienneté, âge.

2- Disponibilité et offre des produits liés au milieu professionnel: :
métiers de la santé, la restauration, l’hôtellerie…Mais également, culture
et pratiques liées aux secteurs du BTP, métiers du spectacle, de la
production, de vente ou contrôle liés aux produits psycho actifs.

3- Précarité professionnelle : statut, rémunération, perspectives
d’évolution, accès à la formation, restructuration dans l’entreprise, peur de
perdre son emploi, contrat de travail précaire.

LES FACTEURS DE RISQUE PROFESSIONNEL



Les conditions de travail qui favorisent ou renforcent la consommation de SPA

4- L’organisation et le contenu du travail : horaires atypiques, travail de nuit, gestes
répétitifs et port de charges (risque de TMS), exposition au chaud/froid, environnement
bruyant, manque d’autonomie, non participation aux décisions concernant son activité,
impossibilité d’organiser son travail, non développement des compétences…

5- Tensions psychiques liées aux conditions d’exercice du poste : relations
conflictuelles, incivilités, isolement, manque d’expérience et/ou de formation,
surinvestissement, charge élevée de travail et non régulée, connexion numérique intense,
perte de sens, usure professionnelle, injonction contradictoire, pression des résultats,
répétition des tâches, ennui, trop de polyvalence avec un sentiment de non maitrise, qualité
empêchée.

6- Pauvreté du lien et du dialogue social : absence de reconnaissance, manque de
soutien et d’écoute, délitement du collectif (intégration, entraide), absence de supervision et
de débats sur le travail, information descendante, pas de réunions et d’échanges, opacité
des objectifs et des procédures d’évaluation, management arbitraire voire délétère,
absence d’évolution professionnelle, manque ou excès de contrôle.

LES FACTEURS DE RISQUE PROFESSIONNEL



ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL 

Comment aborder la problématique addictive avec un salarié sans 
jugement ni stigmatisation?

 L’encadrant a un rôle central : il ne pose pas un diagnostic ou un avis
mais relève les manquements, les changements dans le travail ou le
comportement inapproprié. De cette manière, le manager osera aborder le
problème, en restant strictement sur le terrain factuel des tâches.

 Un entretien avec le collaborateur : l’encadrant est à l’écoute et ne porte
pas de jugement. Le premier entretien doit être mené en s’appuyant sur des
observations factuelles et faits objectifs sans mentionner la substance
consommée.

 La formation à ce type d’entretien est indispensable: créer une relation
de confiance, permettre au salarié une prise de conscience, définir des
objectifs d’amélioration, orienter vers le médecin du travail et les structures
ressources.



DEMARCHE DE PREVENTION

un guide pratique 



PRÉSENTATION DU GUIDE PRÉVENTION DES RISQUES LIES AUX 
CONDUITES ADDICTIVES EN MILIEU PROFESSIONNEL
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OUTIL PRATIQUE : ADDICT AIDE 

HTTPS://WWW.ADDICTAIDE.FR/PRO/

https://www.youtube.com/watch?v=Mg2DSINTJxc

DISPOSITIF ESPER DE LA MIDECA : HTTPS://WWW.DROGUES.GOUV.FR/ENTREPRISES-SERVICES-
PUBLICS-SENGAGENT-RESOLUMENT-ESPER



FOCUS MOIS SANS TABAC

https://mois-sans-tabac.tabac-info-service.fr/



FOCUS MOIS SANS TABAC

RESSOURCES A DISPOSITION  : 

SOUFFLE LR :
https://www.lesouffle.org/la-fondation/notre-reseau/comite-du-languedoc-roussillon-le-souffle-
l-r/
Contact : Sophie BRICOUT Coordonnatrice des actions 06 73 79 77 66 contact@soufflelr.fr

EPIDAURE : Département Prévention de l’ICM
Contact : Maxime DUBECH Chargé de projets Epidaure – Département Prévention de l’ICM
+334 67 61 25 03 Maxime.Dubech@icm.unicancer.fr www.icm.unicancer.fr

CODES : 
https://codes34.org/nos-actions/
Contact : Justine ZECCA Infirmière tabacologue 06 07 71 31 00 justine.zecca@codes34.org




